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Ville de Genève M-1067 A/B

Conseil municipal
 29 octobre 2018

Rapports de majorité et de minorité de la commission des 
fi nances chargée d’examiner la motion du 20 mars 2013 de 
Mmes Vera Figurek, Maria Pérez, Brigitte Studer, MM. Olivier Baud, 
Pierre Gauthier, Morten Gisselbaek, Pierre Rumo, Tobias Schne-
bli, Pierre Vanek et Christian Zaugg: «Relations de la BCGe avec 
Cuba».

A. Rapport de majorité de Mme Maria Vittoria Romano.

Cet objet a été renvoyé à la commission des fi nances par le Conseil munici-
pal lors de la séance du 14 mars 2016. La commission, présidée par M. Simon 
Brandt, a étudié la motion le 21 février 2018. Le procès-verbal a été tenu par 
M. Nicolas Rey, que la rapporteuse remercie pour la qualité de son travail.

Rappel de la motion

Considérant que:

– M. Raymond Muller, ex-président et membre de l’association Suisse-Cuba, 
client depuis plus de trente ans de la Banque cantonale de Genève (BCGe), 
a dû récemment fermer les deux comptes (courant et épargne) qu’il possé-
dait auprès de cette banque consécutivement au refus brutal – et cela sans 
la moindre explication offi cielle – de transférer une somme d’argent à La 
Havane;

– jusqu’à l’année dernière, sept versements avaient été effectués sans la 
moindre diffi culté depuis la BCGe en faveur d’un projet de réhabilitation d’un 
immeuble de valeur patrimoniale situé à La Havane;

– lors d’un entretien avec une fondée de pouvoir de la BCGe, celle-ci n’eut 
d’autre alternative que d’indiquer verbalement à M. Muller qu’il s’agissait 
d’une contrainte due à l’embargo fi nancier imposé à Cuba par les Etats-Unis;

– la BCGe, dont la Ville de Genève est actionnaire à hauteur de plus de 20% du 
capital, semble être ainsi impliquée dans le blocus fi nancier que Washington 
impose au peuple cubain;

– la Suisse est membre de l’ONU et que son gouvernement, aux côtés de ceux 
de l’immense majorité des pays de la planète, a toujours apporté, année après 
année, son soutien à la résolution de l’Assemblée générale de l’ONU, votée 
au début des années 1990, exigeant la levée inconditionnelle et immédiate 
du blocus économique, fi nancier et commercial que les autorités américaines 
imposent au peuple cubain depuis 1962;
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– le Département fédéral des affaires étrangères entretient d’excellentes rela-
tions avec le gouvernement et le peuple cubains au travers de l’Agence suisse 
pour le développement et la coopération (COSUDE) qui, depuis dix ans, 
développe une série de projets économiques et sociaux sur l’île;

– la BCGe, jouissant de l’agrément et de la caution du gouvernement genevois, 
semble se soumettre aux diktats d’une puissance étrangère, sans que ses auto-
rités de tutelle ne soient au courant;

– la direction de la BCGe s’est montrée incapable d’expliquer à son client les 
raisons pour lesquelles elle a dû changer sa manière d’agir envers Cuba,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif d’intervenir, dans les 
plus brefs délais, auprès de la Banque cantonale de Genève (BCGe) afi n que 
celle-ci s’explique sur les faits relatés ci-dessus et sur les raisons de sa soumission 
apparente à l’embargo fi nancier imposé à Cuba par les Etats-Unis.

Séance du 21 février 2018

Audition de M. Tobias Schnebli, motionnaire

M. Schnebli rappelle que dès 2013 la Banque cantonale de Genève (BCGe) 
a subitement interrompu les fl ux de capitaux avec Cuba. La Zürcher Kantonal-
bank en a fait de même et à la même période. Les établissements fi nanciers ont 
fait savoir que cette décision était liée à leurs intérêts internationaux, ce qui sous-
entend la nécessité de céder aux pressions liées à l’embargo étatsunien sur l’île 
des Caraïbes. M. Schnebli rappelle d’ailleurs que les banques UBS et Crédit 
Suisse ont fait pareil. Il ajoute que cette problématique est toujours d’actualité, 
même si certains virements sont autorisés au cas par cas. 

Il demande s’il serait possible de demander l’audition de M. Grégoire Carasso, 
le représentant de la Ville au sein du Conseil de la BCGe, ou bien de lui poser des 
questions par courrier afi n de clarifi er cette situation. Il rappelle que la Ville est 
actionnaire de la BCGe et que les statuts de cette banque prévoient qu’elle doit 
être au service de l’économie et de la population genevoise et en aucun cas des 
Etats-Unis d’Amérique. Il prend l’exemple de l’œuvre d’entraide avec Cuba qui 
implique un certain nombre de citoyens ou d’associations suisses (comme Medi 
Cuba Suisse) ayant des liens avec l’île qui rencontrent des diffi cultés car ils ne 
peuvent pas effectuer leurs paiements à destination de La Havane. 

Un commissaire se dit surpris par les propos du motionnaire. En effet, il sou-
ligne qu’il s’agit d’un objet qui date de cinq ans déjà. Or, M. Schnebli semble 
étayer son propos sur des choses vaguement entendues. Le commissaire pour-
suit en rappelant que le journal Le Courrier, dont il rappelle l’excellence, a 
publié un article juste après le dépôt de la motion M-1067, selon lequel la BCGe 
avait assuré qu’il s’agissait d’un malentendu et que tout était rentré dans l’ordre. 
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M. Schnebli estime qu’il serait judicieux de disposer d’encore un peu de temps 
pour assurer les vérifi cations qui s’imposent. 

Le même commissaire demande à l’auditionné si cela fait cinq ans qu’il n’y 
a plus de lien fi nancier entre Medi Cuba et Cuba, via la BCGe. M. Schnebli 
confi rme et précise que concernant la BCGe il croit savoir que l’embargo est 
toujours en vigueur, mais reconnaît cependant qu’il n’a pas appelé lui-même la 
banque pour s’en assurer. Il estime néanmoins que demander des informations 
aux représentants du Conseil municipal au sein de la BCGe serait une démarche 
intéressante et justifi ée. 

Un commissaire demande si la motion de M. Schnebli serait la même s’il 
s’agissait d’un problème touchant les ressortissants des territoires palestiniens 
occupés ou les citoyens iraniens ou encore les ressortissants de Corée du Nord. Il 
poursuit en demandant à l’auditionné pourquoi il use du Conseil municipal – en 
prenant en otage la commission des fi nances – pour un sujet qui n’a rien à voir 
avec la municipalité genevoise.

M. Schnebli estime qu’il faut distinguer la situation de différents pays. Il 
prend l’exemple des relations fi nancières entretenues par la Suisse avec l’Afrique 
du Sud de l’époque de l’apartheid. Il ajoute que chaque année les sanctions votées 
contre Cuba le sont par les Etats-Unis, Israël et le Palaos (en Micronésie) dans le 
cadre de l’Organisation des Nations unies. Il ne comprend dès lors pas pourquoi 
la BCGe devrait se soumettre aux desiderata de ces trois pays, aussi puissants 
et légitimes qu’ils soient. Il ajoute que cela fait trois jours qu’il fait divers télé-
phones desquels il est ressorti que la situation n’était pas claire. C’est pourquoi 
il demande à ce que cela soit clarifi é formellement en s’adressant au représentant 
de la Ville au sein de la BCGe. 

Discussion et vote

Le Parti démocrate-chrétien déclare que, compte tenu des informations rela-
tées par Le Courrier et qui viennent d’être rappelées, il serait possible de voter 
cet objet ce soir. Néanmoins, il pourrait être intéressant au vu du fl ou relatif aux 
questions soulevées par la motion M-1067 de geler le traitement de cet objet en 
attendant que M. Schnebli obtienne des informations complémentaires. 

M. Schnebli propose, après avoir précisé qu’il parle en tant que commissaire 
et non plus en tant qu’auditionné, que le président s’adresse, par courrier aux 
deux représentants de la Ville au sein du Conseil de la BCGe, afi n de savoir si 
cette problématique est encore d’actualité ou non. 

Le président rappelle qu’il serait possible de poser la question à M. Carasso 
lors de la prochaine séance plénière. 
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Le Parti libéral-radical demandera à ce qu’il soit mis un terme à cet exercice 
qu’il juge stérile; il répète que la question soulevée par la motion M-1067 dépasse 
les fonctions du Conseil municipal. 

Le groupe Ensemble à gauche croit se souvenir que, sauf erreur, il n’y a 
plus de représentant de la Ville au sein du Conseil de la BCGe. Le Mouvement 
citoyens genevois précise qu’il y a toujours des représentants de la Ville au sein 
de la BCGe jusqu’au prochain renouvellement de son conseil d’administration, 
soit à l’automne prochain. 

Le président souligne que la demande de M. Schnebli concerne tous les admi-
nistrateurs représentant la Ville de Genève, qu’ils soient du Conseil administratif 
ou du Conseil municipal. 

Le commissaire du Parti démocrate-chrétien se réfère à son tour à l’article 
du 19 mars 2013 publié dans Le Courrier dans lequel l’Association Suisse-Cuba 
reprochait à la BCGe d’avoir bloqué un versement d’argent vers Cuba en raison 
de l’embargo imposé par Washington. Il en lit un extrait. Il ajoute que le repré-
sentant de l’association s’est adressé en février par courrier à M. Charles Beer, 
alors président du Conseil d’Etat, et à M. Pagani, alors maire de Genève. L’article 
explique également que la BCGe a assuré ne pas avoir mis en place de restric-
tion spécifi que à Cuba, tout en confi rmant avoir rendu attentifs ses clients quant 
aux risques de blocages de fonds éventuels pouvant intervenir dans la chaîne des 
traitements des paiements étrangers. En outre, le Parti démocrate-chrétien signale 
que d’importants investissements en provenance de Suisse (notamment de grands 
groupes comme Nestlé) ont lieu à Cuba; il se réfère à un communiqué de la BCGe 
datant de fi n 2017. 

Le commissaire de l’Union démocratique du centre partage l’avis du Parti 
libéral-radical. Il s’agit d’une affaire ancienne qui n’a plus lieu d’être et il ajoute 
que la motion M-1067 a effectivement été soumise le 19 mars 2013 et a été repor-
tée 34 fois depuis en séance plénière. Cet objet a été renvoyé à la commission 
des fi nances en mars 2016. Il rappelle qu’il était président de la commission des 
fi nances à l’époque et qu’il a écrit en mai 2016 un e-mail à Mmes Vera Figurek et 
Maria Pérez afi n de leur demander ce qu’il allait advenir de cet objet au vu du 
réchauffement des relations entre Washington et La Havane. Une question qu’il 
a posée une nouvelle fois le 15 juin 2016, mais qui est restée une fois encore 
sans réponse de la part des intéressées. Pour le représentant de l’Union démocra-
tique du centre cela indique que cet objet n’intéresse plus personne, y compris les 
représentants d’Ensemble à gauche. Il conclut en déclarant ne pas comprendre 
pourquoi cet objet est subitement ressuscité; il estime qu’il s’agit d’un travail 
totalement superfétatoire. 

M. Schnebli rétorque que c’est dans ce genre de cas que s’applique le mieux 
la devise «mieux vaut tard que jamais». 
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Votes

Pour demander des informations complémentaires auprès des représentants 
de la Ville au sein du conseil d’administration de la BCGe, afi n de savoir si 
l’objet de la motion M-1067 est encore d’actualité, c’est-à-dire si les clients de 
cette banque demeurent toujours dans l’impossibilité d’envoyer de l’argent à Cuba.

La demande d’informations complémentaires en lien avec la motion M-1067 
est refusée par 8 non (2 MCG, 2 DC, 3 LR, 1 UDC) contre 6 oui (2 EàG, 1 Ve, 3 S). 

Les Verts regrettent qu’il ait été refusé de s’adresser aux représentants de la 
Ville au sein de la BCGe. Ils se disent surpris de l’attitude de soumission adoptée 
par certains des milieux fi nanciers et bancaires helvétiques face aux injonctions 
américaines. Ils ne sont pas sûrs de bien saisir ce que cela signifi e, alors que cela 
n’implique pas de simples sympathies politiques mais bel et bien des citoyens 
helvétiques. Il serait donc judicieux de savoir quelle est la situation exacte de la 
BCGe, établissement bancaire dans lequel le Conseil municipal est représenté. 

En conséquence, le commissaire des Verts informe que son groupe votera tout 
de même cette motion, même si elle comprend des imperfections et même si le 
pouvoir d’action de la commission des fi nances est plus que limité. Toutefois, il 
estime qu’en tant qu’entité publique, le Conseil municipal devrait être respon-
sable de ce genre de question. D’autant plus que cela concerne des concitoyens 
suisses qui ne bénéfi cient d’aucun soutien de la part des milieux fi nanciers. Il 
conclut en précisant qu’il n’a aucune sympathie pour les régimes autoritaires, 
quels qu’ils soient. 

Le commissaire du Parti libéral-radical déclare qu’il partage largement l’opi-
nion de son préopinant. Il estime en effet qu’il n’est pas question de se sou-
mettre à un quelconque diktat, notamment s’il est imposé par ceux qui pointent 
régulièrement des doigts accusateurs, en particulier sur la Suisse, alors qu’ils ne 
respectent pas eux-mêmes les prescriptions imposées aux autres. Toutefois, les 
objets tels que la motion M-1067 s’attaquent à des questions qui – outre le fait 
qu’elles s’appliquent à d’autres pays que Cuba, par exemple l’Iran, où on constate 
un alignement sur les sanctions imposées par certaines puissances – imposent des 
constats liés à des considérations pragmatiques de realpolitik. Concernant le cas 
particulier de Cuba, le Parti libéral-radical rappelle que la plupart des sanctions 
ont été levées depuis 2013 et ce, même si le nouveau locataire de la Maison-
Blanche n’en semble pas satisfait. Il poursuit en prenant l’exemple de la récente 
visite en Suisse du président de la Douma pour illustrer le fait que la Suisse par-
vient parfois à sauvegarder son indépendance. Mais on évolue sur une ligne de 
crête pour le moins fi ne en la matière. Il conclut en déclarant que cet objet date 
de cinq ans, qu’il n’est pas du ressort du Conseil municipal et qu’il est traité de 
façon pour le moins tardive. Le traitement actuel de cet objet consisterait à défon-
cer des portes ouvertes. 
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M. Schnebli souligne que cela fait cinq ans que la commission des fi nances 
attend de traiter la motion M-1067 – il estime d’ailleurs que ces renvois répéti-
tifs sont sûrement à mettre à la charge des partis de l’autre bord que du sien – 
alors qu’à présent on refuse d’attendre deux semaines supplémentaires pour être 
mieux renseigné au sujet des questions soulevées par cet objet. Il informe que son 
groupe votera néanmoins cette motion pour le principe. 

Le président procède donc au vote de la motion M-1067, qui est refusée par 
8 non (2 MCG, 2 DC, 3 LR, 1 UDC) contre 6 oui (2 EàG, 1 Ve, 3 S).

M. Schnebli annonce un rapport oral de minorité. 

B. Rapport oral de minorité de M. Tobias Schnebli.


